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C’est avec plaisir 
que je vous sou-
haite à toutes et à 
tous une heureuse 
Année ! 2010 a 
été riche en réali-
sations, parmi les-

quelles la simplification de la gestion de 
l’eau par la radiorelève, l’assainissement 
de Haslach, les travaux au parc Hartmann, 
la rénovation du terrain de foot stabilisé, 
la réfection de la Grand-rue, les travaux 
dans la Fecht, etc.

Ces réalisations, dont vous trouverez les 
détails dans ce bulletin, ont été possibles 
grâce à des agents municipaux motivés 
et réactifs. Ils ont su donner le meilleur 
d’eux-mêmes ! Parallèlement, un travail 
remarquable a été accompli par mes Ad-
joints, accompagnés des Conseillers Mu-
nicipaux. Je les remercie pour leur inves-
tissement. Ils ont démontré qu’ensemble 
nous sommes plus performants.

Pour l’année à venir, je 
vous propose de réflé-
chir à la réfection de 
la place du Marché et 

des bâtiments du Bàssial et du Couvent. 
Ce projet important, qui sera soutenu fi-
nancièrement par le Département, rendra 
notre centre-ville plus accueillant et plus 
attractif.

Autre dossier majeur pour Munster : 
l’aménagement de la place de la Gare et 
du bâtiment de la gare. Il sera fortement 
subventionné par la Région, avec une par-
ticipation de la SNCF. En ce qui concerne 
le tourisme, une aire de camping-cars 
sera bientôt créée derrière la gare. Au pré-
alable, il nous a fallu racheter les terrains à 
Réseau Ferré de France.

Ces projets nous ont demandé à moi, 
ainsi qu’à mon équipe et en particulier à 
ma 1ère Adjointe Monique Martin, qui a en 
charge tous les dossiers techniques, deux 
années de négociations et beaucoup de 
détermination et d’énergie.

Je précise que ces travaux devraient s’ef-
fectuer sans nouvel emprunt en 2011, 

Chères Munstériennes, 
chers Munstériens,

grâce à la gestion rigoureuse assurée par 
les Services Municipaux et mon Adjoint 
Jean-François Wollbrett. Cette gestion sé-
rieuse depuis les élections municipales de 
2008 a permis de désendetter la Ville. Pour 
la troisième année consécutive, je vous 
annonce qu’il n’y aura pas d’augmentation 
des taux d’impôts et des taxes municipales 
en 2011.

Lìawi Menschterer,
Mìt Fraid wìnsch ich ìhna viel Glìck zùm 
Neijohr ! Im Johr 2010 sìnn zàhlrichi Vo-
rhà üsgfìahrt worra : di Vereinfàchùng 
von der Wàsserversorigùng dùrich’s « per 
Radio-àblasa », di Abwàsserreinigùng vo 
Hàslàch, Arweta ìm Hàrtmànnspark, di 
Renowìarùng vom stàbilisìarta Füassbàllp-
làtz, di Repàràtür vo dr Grand-rue, Arweta 
ìn dr Facht, ùn noch mànch ànderi Sàcha.

Sie wara ìn dam Blätt die Einzelheita vo 
danna Verwìrklichùnga fìnda : sie hann 
kenna gmàcht wara dànk dr Arwet von da 
Stàdtàgstellta, wo motivìart ùn aktiv sìnn. 
Sie hann’s am bschta gemàcht.

Minni Adschüa ùn Gmeinrotslitt hann o 
a wùnderbàri Arwet gleischt. Ich mecht 
in àlla defer dànka. Sie hann bewisa, dàss 
mìr àlli mìtnànder sehr leistùngsfähig sìnn. 
Fer’s kommenda Johr, schlà ich vor, dàss 
mìr àn die Renowìarùng vom Màripklàtz, 
von da Gebej vom Bàtiàl ùn vom Cou-
vent danka. Dàs wìchtiga Vorhà, vom 
Generàlrot finànziell ùnterstìtzt, wùrd ùn-
ser Stàdtzentrùm heimliger ùn àttràktiver 
gstàlta.
A ànders wìchtigs Themà fer Menschter 
ìsch di Irìchtùng vom Bàhnhofplàtz ùn 

vom Bàhnhofgebej. Dàs Vorhà wùrd stàrik 
von der Region ùnterstìtzt, ùn dr Hìlf von 
der SNCF. Wàs dr Turismus àbelàngt, wùrd 
a Campingcarplàtz hìntrem Bàhnhof 
àgleit. Zerscht hann mìr defìr dr Boda ìm 
Réseau Ferré de France àbkàifa müa.

Dìa Vorhà hann zwei Johr Verhàndlùnga 
gabrücht, viel Entschlossaheit ùn Energie : 
fer minni Mànnschàft, bsùnderscht fer 
minni erscht Stellvertratera Monique Mar-
tin, wo sich ùm àlli technischa Akta kem-
mert, ùn o fer mich.

Ich mecht noch üsdrìcklig betona, dàss dia 
Plan vorüssìchtlig ke neji Schùlda ín 2011 
verursacha wara. Unseri Finànza sìnn güat 
ghàlta von dr Stàdtverwàltùng ùn minem 
Adschüa Jean-François Wollbrett. Mìr 
schàffa ùf dia Art sither da Wàhla von 2008, 
so dàss die Stàdt jetzt wenjer Schùlda hett.

Sither zwei Johr het’s ke Erhehùng von de 
Stira von de Stàdt Menschter ga : ùn ich 
kà jetz schon vorüssàja, dàss es o ìm Johr 
2011 so bliwa wùrd.
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>> des projets pour 2011

Une noUvelle PlAce de 
lA GAre...
En 2011, la place de la Gare, 5ème entrée de 
notre Ville, va être remise à neuf. Cette in-
frastructure va devenir plus accueillante et 
plus fonctionnelle, avec une piétonisation 
complète de son parvis. Un parking de 68 
places, dont 2 pour handicapés, sera créé à 
l’est du bâtiment, ce qui rendra le station-
nement plus facile. Le projet a été présen-
té aux Munstériens à l’occasion d’une réu-
nion publique le 22 décembre dernier, ce 
qui a permis de prendre en compte les avis 
des riverains et des usagers de la ligne. Les 
travaux s’intègrent dans le programme de 
rénovation et de mise en valeur des gares 
mené par le Conseil Régional. La SNCF 
est quant à elle le maître d’œuvre du pro-
jet. Au total, le coût prévisionnel est de 
911  000  €, dont 28  000  € financés par la 
SNCF, 340 000 € par la Région, 123 000 € 
par le fond de compensation de la TVA et 
419 000 € à la charge de la Ville.

Le réaménagement de la gare suit l’im-
portante modernisation de la ligne, à 
l’initiative du Conseil Régional, qui s’était 
achevée en 2005 avec notamment la réno-
vation de la voie et le remplacement des 

autorails. Ce réaménagement complète 
par ailleurs la construction de l’arrêt du 
Badischhof, qui avait été ouvert en 2003 
et qui fait de Munster une des seules com-
munes d’Alsace de cette taille, à disposer 
de deux arrêts ferroviaires.
Une ligne refaite et bientôt une gare plus 
pratique : autant d’arguments pour préfé-
rer le train !

vers Un meilleUr 
AccUeil des cAmPinG-
cArs...
En 2011, la Ville mènera des études pour 
la réalisation d’une aire de camping-cars. 
L’objectif est bien entendu de développer 
le tourisme dans la Vallée de Munster, où 
de nombreux visiteurs viennent avec ce 
moyen de transport.

Les camping-cars s’installent sur différents 
parkings de la Ville, une formule qui n’est 
pas satisfaisante. Afin d’offrir confort et 
hospitalité à ces visiteurs, l’aire d’accueil 
créée sera sécurisée et fonctionnelle, 
avec plusieurs services : vidange des eaux 
usées, bloc électrique, etc. Une réflexion 
menée avec la Communauté de Com-

munes permettra à chaque village de la 
Vallée d’accueillir au moins un camping-
cariste.

Le site pressenti, près de la gare, derrière le 
gymnase, a été acheté récemment par la 
Ville. Les camping-caristes seront à la fois à 
proximité du centre-ville, de la gare et des 
départs des circuits de randonnée.

Le site de La future aire de camping-cars,
à L’arrière du gymnase.

Le pag : pLan d’aménagement de La gare.
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>> des projets pour 2011

remPlAcement de lA 
chAUdière de l’éGlise 
cAtholiqUe
Le chauffage de l’église catholique est an-
cien et devra être remplacé en 2011. Une 
étude déterminera tout d’abord le mode 
de chauffage à implanter : chauffage au 
bois par générateur d’air pulsé, panneau 
radiant, etc. Selon le mode de chauffage 
retenu, le local chaufferie sera mis aux 
normes. 

APrès hAslAch, 
l’AssAinissement 
desservirA le 
UntermoenchberG
Après les travaux de Haslach et du Moen-
chberg, ce sera au tour de la rue du Un-
termoenchberg d’être assainie. Ces tra-
vaux seront aussi l’occasion d’enfouir les 
réseaux actuellement aériens, comme 
l’éclairage public et les réseaux de télé-
communications, de mettre en place l’éva-
cuation des eaux pluviales, de renouveler 
le réseau d’eau potable et de réparer les 
murs de soutènement de la voirie.

Ces réalisations entrent dans le pro-
gramme pluriannuel de mise en place du 
réseau d’assainissement collectif passé 
avec l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse, pour 
l’amélioration du traitement des eaux 
usées.

Une ville 
Accessible à toUs
Depuis juillet 2009, la Municipalité de 
Munster réfléchit à l’accessibilité de ses 
espaces publics et de ses bâtiments com-

travaux d’assainissement à HasLacH, été 2010.

Une étUde PoUr 
l’Avenir dU centre-
ville
Quels aménagements pour la place du 
Marché et les bâtiments du Bàssial et du 
Couvent ? Une étude va être lancée dans 
les prochaines semaines afin de définir 
l’avenir de ces bâtiments et des services 
qui pourront y être implantés, ainsi qu’une 
programmation qui déterminera la faisa-
bilité des projets et leurs coûts d’investis-
sement et de fonctionnement. L’utilisation 
des locaux pourrait se résumer ainsi :

>> Bàssial : accueil de l’Office de Tourisme, 
médiathèque, salle de conférence/exposi-
tion, locaux techniques pour un service...
>> Couvent : aménagement de bureaux 
à cloisons modulables à destination com-
merciale ou associative
>> place du Marché : suppression de la 
circulation centrale, lien avec les cours des 
bâtiments, mise en valeur du patrimoine 
(fontaine, canaux, façade des bâtiments) 
et conservation du stationnement rue 
Saint Grégoire.

L’étude de programmation permettra de 
valider ces options. Un concours d’archi-
tectes sera ensuite lancé, afin de réhabili-
ter les bâtiments de la place. L’architecte 
retenu constituera le dossier d’appel 
d’offre pour la réalisation des travaux.

Une boîte à idées 
est à votre dispo-
sition à l’accueil 
de la Mairie, pour 
recueillir vos sug-
gestions et propo-
sitions.
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munaux. Pour répondre aux besoins des 
personnes à mobilité réduite, une com-
mission communale présidée par l’Ad-
jointe Monique Martin a été créée en par-
tenariat avec :

>> l’Association des Paralysés de France,
>> la Direction Départementale des 
Territoires,
>> l’Association d’Aide aux Personnes 
Âgées,
>> les maisons de retraite de Munster,
>> le relais des assistantes maternelles,
>> l’association des commerçants Grego,
>> un groupe de personnes sensibilisées 
aux handicaps (fauteuils roulant, 
malvoyants,..),
>> des Adjoints et des Conseillers 
Municipaux,
>> le personnel municipal (Police 
Municipale et Services Techniques).

L’amélioration de l’accessibilité ne 
concerne pas uniquement les personnes 
évoluant à fauteuil roulant, mais égale-
ment les personnes âgées qui ont du mal à 
se déplacer, ou encore les parents avec des 
poussettes.
L’ensemble des personnes en situation de 
handicap est pris en compte (malvoyants, 
malentendants, personnes à déficience 

mentale,..). Le handicap peut concerner 
chacun de nous à un moment de notre vie, 
et il est important d’y réfléchir.
Le travail de cette commission a été axé 
sur 2 thématiques : la mise en place d’un 
Plan d’Accessibilité de la Voirie et des Es-
paces publics (PAVE) et celle des bâtiments 
communaux.

Concernant le PAVE, un diagnostic confié 
au bureau d’études B2000 a été réalisé 
et rendu à l’automne 2010. Il reprend la 
mise en conformité des cheminements 
principaux de la Ville pour accéder aux 
différents lieux de vie, bâtiments publics 
et commerces. Les rues retenues ont été 
proposées par les membres de la commis-
sion selon les principes suivants : rendre 
le centre-ville accessible (Grand’rue, rue 
Saint Grégoire et rue du Hohneck) et fa-
ciliter l’accès aux écoles primaires et ma-
ternelles du centre, à la salle de la Laub, à 
la salle des Fêtes,.. Par la suite, il s’agit de 
réaliser le lien avec les pôles principaux 
que sont :

>> les structures d’accueil (crèche, 
écoles,..),
>> le collège, le lycée et les infrastructures 
sportives,
>> l’arrêt de train du Badischhof,
>> la gare,
>> les lieux de promenades (parc 
Schweitzer, parc de la Fecht,..),
>> l’hôpital,
>> les bâtiments recevant les personnes 
âgées (maisons de retraites),
>> le cimetière.

En 2011, de nouveaux abaissements et de 
nouvelles réfections de revêtements de 
trottoir sont prévus.

Les bâtiments communaux, avec l’aide 
du bureau d’études Qualiconsult, font 
également l’objet d’un diagnostic afin de 
prévoir les travaux à réaliser. Les priorités 
seront données aux écoles, à la Mairie et à  
la salle des Fêtes.

Tout nouvel aménagement, comme la 
place de la Gare, suit naturellement les 
prescriptions demandées par les normes 
d’accessibilité. C’est également le cas des 
futurs bâtiments réhabilités, dont un autre 
objectif est la maîtrise de la consomma-
tion énergétique en les rendant BBC (Bâti-
ment Basse Consommation).

>> des projets pour 2011

lA tribUne dU stAde,
le GrAnd liFtinG !
En 2010, une toiture photovoltaïque de 
220 m² a été mise en place sur la tribune 
du stade, pour rénover la toiture endom-
magée par un fort coup de vent en 2009. 
L’entreprise 3A Energies a financé les tra-
vaux et paie à présent un loyer à la Ville 
pour l’utilisation de la toiture. La réfection 
de la tribune va continuer dès le prin-
temps prochain, avec la mise en place d’un 
bardage bois,  d’une ventilation et l’isola-
tion des vestiaires. Les bancs des gradins 
seront remis en état et l’étanchéité sera 
refaite au niveau des coursives et des deux 
premiers rangs des gradins. Ces travaux 
sont estimés à 135 000 € T.T.C.

vue aérienne de La pLace du marcHé de munster.

La toiture pHotovoLtaïque

de La tribune du stade de foot.

investir PoUr oFFrir 
Un conFort mAximUm 
PoUr toUs
Depuis 2009, la Ville investi pour réaliser 
des abaissements de trottoirs, à com-
mençer par ceux de la place du Marché 
et de la rue Saint Grégoire.
En parallèle, la pose de plaques en inox 
au niveau des passages piétons de la 
Grand’rue facilite les traversées pié-
tonnes.

Rendre un environnement accessible 
aux personnes les moins autonomes, 
c’est offrir un confort maximum pour 
tous.
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>> retour sur un an de réalisations

AménAGement dU PArc 
hArtmAnn : lA Fin des 
trAvAUx en 2011
Depuis plusieurs années ce parc de prome-
nade fait l’objet de travaux, qu’il s’agisse 
de la réfection du kiosque, du nouvel en-
gazonnement des espaces verts ou encore 
de la remise en état de l’ancien bassin en 
2010.

En 2011, l’éclairage et l’étanchéité du bas-
sin seront réalisés pour une nouvelle utili-
sation courant de l’été. Les aménagements 
des grandes allées seront terminés avec la 
mise en place d’une couche de surface 
composée de matériaux calcaires. Ce parc 
sera ainsi remis en valeur.

ce qUi s’est PAssé en 
2010...
Grand’rue
Le souvenir des déviations dues aux tra-
vaux de la Grand’rue est bien passé. Pour-
tant, c’est entre avril et juin derniers que la 
rue commerçante a été réaménagée par 
la Ville et le Conseil Général : recalibrage 
de sa structure vétuste et pose de résine 
colorée pour améliorer l’attention des au-
tomobilistes dans une rue très fréquentée 
par les piétons. Cette finition permet éga-
lement d’accroître la sécurité et le respect 
des limitations de vitesse des usagers. 

Terrain stabilisé
Le terrain de foot stabilisé a fait l’objet 
d’une réfection de sa surface avant la re-
prise de la saison par les footballeurs de 
l’A.S.M. en septembre. 

bassin du monument aux  morts,
parc Hartmann.

La nouveLLe camionnette

des espaces verts.

24 ans de bons et Loyaux services pour L’ancien 
véHicuLe des services tecHniques. Le nouveau véHicuLe poLyvaLent...

Le terrain de foot stabiLisé.

ce qUi chAnGe 

en 2011

FActUrAtion de l’eAU

Comme annoncé dans le « Munster mag’ 
en bref » de juin 2010, chaque compteur 
d’eau de la commune sera bientôt équipé 
d’un module radio, permettant d’effectuer 
un relevé à distance à partir de la voie pu-
blique.

Les factures seront alors établies sur des 
consommations réelles radio-relevées et 
non plus sur des estimations. Trois factures 
sur consommation réelle seront établies 
par an (avril, septembre et décembre). 
Les abonnés pourront ainsi mieux répartir 
cette dépense sur leur budget annuel. 

La radio-relève améliore le confort de 
l’abonné, mais également celui des agents 
de la Ville, qui n’auront plus à entrer dans 
les habitations.

Les travaux ont débuté en septembre 
2010, avec le changement aujourd’hui 
achevé de 1 000 compteurs âgés de plus 
de 10 ans, sur un parc en comptant 1 500. 
Du fait de l’ampleur des travaux, l’adap-
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>> retour sur un an de réalisations

Radars dissuasifs
La prévention routière étant importante 
pour la Ville, deux radars dissuasifs ont 
été acquis et mis en service en août 2010 
à l’entrée de la Ville : rue du 9ème Zouaves 
en venant de Stosswihr et près de l’entrée 
du parc de la Fecht dans le sens Muns-
ter  >  Colmar. Ils sont équipés d’un sys-
tème enregistrant les vitesses du trafic. 
Les premiers résultats sont encourageants 
puisqu’il est constaté une diminution de la 
vitesse des véhicules. 

Mise en place de défibrillateurs 
La Ville de Munster est désormais équipée 
dans le domaine de la prévention des ar-
rêts cardiaques, avec l’installation de deux 
appareils de défibrillation (Défibrillateur 
Semi-Automatique) : l’un à la salle des 
Fêtes et le second au Gymnase. 
La commune a choisi d’installer des équi-
pements automatiques en extérieur afin 
qu’ils puissent être utilisés en toute sécu-
rité, par des personnes n’appartenant pas 
au corps médical. En effet, une fois mis en 
route l’appareil indique les démarches à 
suivre. 
Deux soirées d’information et de manipu-
lation aux appareils ont toutefois été as-
surées par l’association du Centre de For-
mation du Val de Munster (CFSVM*), les 
26 mai et 7 juin 2010, à la salle des Fêtes.
Au cours de ces soirées, ce sont plus d’une 
trentaine de personnes qui se sont familia-
risées aux appareils.

Deux nouveaux véhicules
La Ville s’est dotée de nouveaux véhi-
cules pour les Services Techniques : une 
camionnette pour les Espaces Verts et un 
véhicule polyvalent pour les ateliers. En 
hiver, ce dernier servira aux missions de 
déneigement, et sera employé aux diffé-
rents travaux de transport de matériaux 
durant le reste de l’année. Il est muni d’un 
bras qui permet d’adapter plusieurs équi-
pements, dont une saleuse et une benne. 
Le « plus » de ce véhicule est justement sa 
benne équipée d’une grue de levage, qui 
permettra de déplacer de lourdes charges.

travaux d’assainissement à 
HasLacH, été 2010.

...muni d’une Lame, d’une saLeuse

et d’une benne.

nouveaux radars dissuasifs :
rue du 9ème Zouaves...

...et rue du généraL de Lattre

de tassigny.

défibriLLateur semi-automatique

à disposition du pubLic, saLLe des fêtes.

défibriLLateur semi-automatique

à disposition du pubLic, gymnase.

* Centre de Formation de Secourisme du Val de Munster
 2 lieu dit Eichwaelde 68140 SoultzErEn (03 89 77 52 09)

tation des têtes émettrices radio sur les 
compteurs de moins de 10 ans initia-
lement prévue fin 2010, est différée au 
1er trimestre 2011.

Comment ça fonctionne ?
Le compteur est équipé d’un module ra-
dio qui enregistre en permanence le vo-
lume des consommations. Lors de la cam-
pagne de relève des compteurs, l’agent 
releveur de la Ville est muni d’un récepteur 
radio portable lui permettant de relever le 
compteur jusqu’à 30 mètres de distance.

Quelles sont les autres nouveautés 
pour 2011 ?
Les factures d’eau seront présentées diffé-
remment, tout comme celles émises par 
EDF et GDF. Un modèle a été transmis à 
chaque abonné fin 2010.
Les abonnés pourront opter pour le règle-
ment de leurs factures par prélèvement 
automatique à échéance, sur leur compte 
bancaire ou postal.
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les berGes de lA 
Fecht, Un entretien 
nécessAire
La Petite et la Grande Fecht peuvent être 
calmes en saison estivale, mais tumul-
tueuses lors de la fonte des neiges ou des 
fortes précipitations de printemps. La Ville 
étant adhérente du Syndicat Mixte de la 
Fecht Amont (Conseil Général), c’est lui qui 
entretien les berges, ponts, murs, seuils et 
lits de nos rivières. Cette année, le Syndicat 
est intervenu à 3 reprises :

>> la première, en éclaircissant les bois 
des berges le long des terrains de tennis,

>> la seconde, en lien avec les futurs tra-
vaux de la Ville au niveau du magasin 
COOP, rue du Tilleul, pour dégager les 
berges et permettre de refaire une partie 
de la toiture de ce bâtiment communal,

>> la troisième, pour la reprise du seuil 
au niveau du parc des Cigognes, rue du 
Tilleul. Il présentait un danger d’instabilité 
en cas de crue.

En 15 jours, un nouvel enrochement a été 
réalisé pour rattraper le niveau initial du lit 
du cours d’eau, et le recentrer afin d’évi-
ter que le courant n’érode les berges. Ces 
travaux ont montré leur utilité lors de la 
dernière montée des eaux, le 8 décembre 
2010.

La fecHt en crue

après La réaLisation des travaux.

>> environnement

dégagement des berges

au niveau du parc des cigognes.

Une ville FleUrie en 2010
Le fleurissement de la Ville a fait l’objet 
d’un effort accru en 2010, avec l’aména-
gement de nouveaux massifs  : rue Alfred 
Hartmann, rue Sébastopol, rue de Lattre 
de Tassigny, etc. Ces arrangements ont été 
très appréciés sur le mur du cimetière, au 
Bàssial et sur les garde-corps de plusieurs 
ponts.
Ce fleurissement a été accompagné d’un 
arrosage automatique à la salle des Fêtes, 
à la salle de la Laub et sur le mur du cime-
tière. Le service des Espaces Verts a su dé-
montrer tout son savoir faire et a déployé 
son art pour embellir notre Ville.
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 cavaLcade des enfants,
4 mars 2010

 fête de La musique,
20 juin 2010

 fête de L’eau,
5 juin 2010

>> retour sur un an d’animations
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>> retour sur un an d’animations

 journée des associations,
24 janvier 2010

 journée internationaLe de cors des aLpes,
11>12 septembre 2010

 natur’envie - Le saLon des performances

énergétiques, 5>7 novembre 2010

 course de brouettes,
31 juiLLet 2010
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>> en bref>> en bref

Une noUvelle chArte 
PoUr le PArc des 
bAllons
Réaliser un état des lieux du territoire du 
Parc, lister les objectifs à atteindre et les 
mesures à mettre en place pour y arriver, 
c’est le rôle de la Charte du Parc Naturel 
Régional des Ballons des Vosges, dont le 
siège est à Munster. La marque « Parc Na-
turel Régional » est en effet attribuée pour 
une période limitée : elle est renouvelée 
tous les douze ans, après élaboration d’une 
nouvelle Charte à laquelle les collectivités 
(régions, départements, communes, com-
munautés de communes) sont invitées à 
adhérer. Pour cette troisième Charte, qui 
couvrira la période 2011>2023, la date li-
mite d’adhésion est fixée au 6 avril 2011.

Début 2010, la Charte avait été présentée 
aux habitants dans le cadre d’une enquête 
publique. L’objectif affiché par le Parc est 
de concilier la protection des patrimoines 
et le développement économique, par la 
concertation avec tous les acteurs du ter-
ritoire : économiser et maîtriser l’espace, 
veiller à la qualité des paysages, maintenir 
une activité agricole forte,.. Le Parc affiche 
aussi l’ambition de valoriser les ressources 
locales en les transformant sur place, pour 

tendre vers une plus grande autonomie 
énergétique, fourragère et alimentaire. 
L’urbanisme, rural et durable, tient égale-
ment une place importante dans le projet 
de la Charte. 

Créée il y a 20 ans à cheval sur l’Alsace, 
la Lorraine et la Franche-Comté, le Parc 

compte 256 000 habitants. La nouvelle 
Charte : un enjeu de taille pour l’un des 
plus grands parcs régionaux de France !

Texte de la Charte :
www.parc-ballons-vosges.fr
(rubrique « révision de la charte »)

voUs Possédez
Un PUits
oU Un ForAGe 
domestiqUe ?
La loi sur l’eau et les milieux aquatiques de 
2006 a introduit l’obligation pour les parti-
culiers de déclarer les puits et systèmes de 
pompage d’eau domestiques à la Mairie. 
Cette mesure répond à une préoccupation 
environnementale et à un enjeu de santé 
publique.

La déclaration a pour but de faire prendre 
conscience aux particuliers de l’impact de 
ces ouvrages sur la qualité et la quantité 
des eaux des nappes phréatiques, et pour 
éviter que les eaux captées ne se mêlent 
au réseau public et entraînent un risque 
chimique ou microbiologique.

Pour les ouvrages nouvellement conçus, la 
déclaration se fait en deux étapes :

1ère étape : dépôt à la Mairie du formulaire 
de déclaration de l’intention de réaliser un 

ouvrage, au minimum un mois avant le dé-
but des travaux,
2ème étape : actualisation de la déclaration 
initiale sur la base des travaux qui auront 
été effectivement réalisés, dans un délai 
maximum d’un mois après la fin des tra-
vaux.

Le formulaire de déclaration est accom-
pagné des résultats de l’analyse de la 
qualité de l’eau, lorsqu’elle est destinée à 
la consommation humaine. Pour les ou-
vrages existants, une seule déclaration 
est nécessaire. Elle reprend les éléments 
relatifs à l’ouvrage et doit être adressée à 
la Mairie.
Cette obligation ne concerne pas les puits 
dont l’eau est destinée exclusivement à 
l’arrosage du jardin, ou au remplissage des 
piscines et bassins.

Pour plus de renseignements : 
www.developpement-durable.gouv.fr 
(onglet rechercher : tapez «  puits fo-
rages »)

fLeurs d’arnica.

tAriFs
Pour ménager le portefeuille des Munsté-
riens, la hausse du prix de l’eau se limitera 
à 1,6 % en 2011, après une hausse similaire 
en 2010. C’est peu, surtout compte tenu 
de la baisse globale de la consommation 
d’eau à Munster, qui rend ce budget mu-
nicipal de plus en plus difficile à équilibrer.

Quant aux autres tarifs (mise à disposition 
de salles, de matériels,..), le Conseil Muni-
cipal a décidé de les augmenter de 3 % en 
2011, puis de les laisser stables pour une 
période de 2 ans. Cela évitera de changer 
les tarifs chaque année, parfois pour des 
montants minimes.

En 2010, cette même augmentation était 
inférieure à 1 %. Sur plusieurs années, 
l’évolution de ces tarifs reste donc bien in-
férieure à l’inflation.
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>> Portrait d’un service municipal

le déneiGement
Courant novembre, les premiers flocons 
arrivent ! Au sein des Services Techniques, 
depuis la mi-octobre les 3 véhicules de dé-
neigement sont prêts de jour comme de 
nuit. Ils sont chacun muni d’une lame et 
d’une saleuse de 1,5 à 2 m3. Le mécanicien 
s’assure que l’ensemble des véhicules est 
opérationnel, mais comme de coutume, 
il sera appelé à toute heure pour les dif-
férentes pannes qui peuvent survenir, le 
matériel étant lourdement sollicité durant 
cette période.

Comment se passe le déneigement ?
Début novembre, un calendrier d’astreinte 
neige est mis en place. Un agent munici-
pal veille dès qu’un risque existe. Il se lève 
toutes les heures à partir de 2 h du matin, 
pour vérifier l’évolution météorologique.

En cas de verglas ou de chute de neige, il 
réveille les 3 équipes composées de 2 per-
sonnes chacune, pour qu’elles rejoignent 
le dépôt des Services Techniques. L’heure 
de départ est fixée à 4 h.

Ces équipes vont déneiger 3 parcours dif-
férents. Les agents connaissent à l’avance 
les rues qui leur sont affectées. Un circuit 
de montagne regroupe les rues à fortes 
pentes, les 2 autres comprenant le centre-
ville et la zone artisanale. Il faut compter en 
moyenne 7 heures pour un circuit, appro-
visionnement en gravillons ou sel inclus. 
La première rue déneigée à 4 h du matin 
sera à nouveau déneigée vers 10 h 30, puis 
vers 16 h 30...

Les trottoirs
Dès 7 h 30, le reste du personnel des ate-
liers et des Espaces Verts s’affaire pour le 
déneigement des trottoirs et le déblaie-
ment des entrées d’eau pluviales. Les 
agents retirent la neige des chemine-
ments principaux, libèrent les passages 
piétons et nettoient les bouches d’égouts. 
Ils sont munis de pelles et de matériels 
équipés de lame  : un petit tracteur, deux 
motoculteurs et une balayeuse de trottoirs 
acquise en 2010.

Le déneigement des parkings, selon 
l’épaisseur de neige, est confié à une en-
treprise privée.

mettons y chAcUn dU 
nôtre !
Les agents municipaux sont à l’œuvre 
depuis le matin tôt, afin que les usagers 
puissent circuler au lever du jour. Pour 
aider à la bonne réalisation de cette 
tâche, nous remercions les Munstériens 
de stationner correctement leur voiture 
afin d’assurer un passage au véhicule 
de déneigement.
Merci également à ceux qui dénei-
gent régulièrement leur trottoir afin de 
rendre possible le passage des piétons.

Par ailleurs, Munster se trouvant en 
zone de montagne, rappelons qu’il est 
toujours préférable de munir son véhi-
cule d’équipements hivernaux (pneus 
neige), notamment pour les citoyens 
résidant dans des rues à forte pente.

iL vient de neiger pLusieurs diZaines de centimètres,
Les services tecHniques sont à pied d’oeuvre depuis pLusieurs Heures.

MeRCI à Tous Ceux QuI DÉneI-
GenT RÉGuLIèReMenT LeuR TRoT-
ToIR, aInsI Qu’à L’enseMbLe Des 
ÉQuIPes Des seRvICes TeCh-
nIQues PouR Le TRavaIL De DÉ-
neIGeMenT. 
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>> jeunes

Les jeunes qui souHaitent apporter Leur contribution à 
cette réfLexion peuvent se signaLer à La mairie.

Les travaux devraient se faire fin 2011 > début 2012…

retoUr sUr le conseil 
mUniciPAl des jeUnes
C’est le 24 avril dernier qu’a été élue Clara 
Dierstein, Maire junior de la Ville de Muns-
ter. Notre jeune Maire et ses Conseillers 
prennent leur rôle très à cœur. Ils sont ré-
gulièrement présents aux manifestations 
et commémorations aux côtés du Maire, 
des Adjoints et des Conseillers. 

Le Conseil Municipal des jeunes est par-
tagé en trois commissions :
La commission « Temps Libre » a organisé 
le 18 juin le loto des jeunes à la salle des 

Fêtes, très bien doté en lots grâce à la gé-
nérosité de commerçants.

La commission « Santé Solidarité » a visité 
le Foyer du Parc et le Foyer Caroline. Les 
jeunes élus ont ainsi côtoyé nos aînés et 
partagé un moment de gaîté avec eux.

Enfin, la commission « Vivre en Ville » s’est 
chargée de l’organisation de plusieurs ani-
mations pour les enfants lors de la Fête de 
l’Eau.

Les séances de travail du Conseil Municipal 
des jeunes reprendront en janvier, désor-
mais sous couvert de l’Adjointe Edith Husser.

vers Un noUveAU 
skAtePArk
Permettre aux jeunes de pratiquer cette 
discipline dans de bonnes conditions, sans 
se mettre en danger, c’est l’objectif princi-
pal de la future rénovation du skatepark 
situé dans le parc Schweitzer. Cette infras-
tructure, très fréquentée, est composée de 
plusieurs « modules » qui vont faire l’objet 
d’une maintenance.

Lourdement sollicitée par les jeunes, elle 
a pris de l’âge et subi de nombreux actes 
de vandalisme. Si certains «  modules  » 
ont juste besoin d’un coup de peinture, 
d’autres demandent une maintenance 
plus approfondie. Une réflexion est menée 
par la Municipalité, en partenariat avec un 
groupe de jeunes utilisateurs du skate-
park, pour apporter des idées quant au re-
nouvellement de certains modules, voire à 

l’acquisition de nouveaux. L’espace actuel 
étant restreint, la question de l’agrandis-
sement de l’infrastructure se pose et pour-
rait impliquer son déplacement vers un 
autre site qui reste à définir. Une réunion 
publique a eu lieu le 25 novembre pour 
informer les jeunes et leurs parents de la 
démarche en cours. Plusieurs idées ont 
été formulées, comme un agrandissement 
avec l’ajout de modules supplémentaires.

La mobilisation des jeunes permettra de 
mieux définir les besoins, et de proposer 
au Conseil Municipal le fruit de leur ré-
flexion pour de futurs travaux.
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>> culture

le GroUPe de trAvAil 
« bibliothèqUe »
Un groupe de travail chargé de réflé-
chir à la mise en œuvre de l’informati-
sation de la bibliothèque et à sa trans-
formation ultérieure en médiathèque 
a été crée en janvier 2009. Présidé par 
Monique Martin puis Edith Husser, Ad-
jointes, ce groupe de travail est consti-
tué de Conseillers Municipaux et d’uti-
lisateurs de la bibliothèque. Depuis sa 
création, il s’est réuni à 6 reprises et a 
effectué des visites de médiathèques 
«  modèles  » (Rouffach, Soultz,..) ainsi 
que du bâtiment du Bàssial.

Cette modernisation est une étape de la 
transformation prévue de la bibliothèque 
en médiathèque, avec la perspective à 
terme, d’une implantation dans l’ancien 
palais Abbatial dit s’Bàssial, place du Mar-
ché. 

Le catalogue public est consultable à 
l’adresse suivante :
www.ville-munster68.fr
rubrique « vivre à munster > culture » 

La phase actuelle, la plus longue et la plus 
laborieuse, demeure la saisie et le catalo-
gage du fonds par le personnel de la bi-
bliothèque : plus de 11 000 titres ont déjà 
été inventoriés sur un total de 15 000. Une 
aide non négligeable a été apportée par 
la Médiathèque départementale du Haut-
Rhin. 

Le catalogue de la bibliothèque devrait 
également être mis en ligne sur le site 
www.calice68.fr le portail documentaire 
du Conseil Général. 

L’utilisateur inscrit en bibliothèque 
dispose d’un identifiant et d’un 
mot de passe lui permettant de 
consulter son compte lecteur, le 
statut des documents empruntés 
et de réserver en ligne.

carte d’adHérent réaLisée par monsieur WioLand, président de L’association artistique de La vaLLée de munster.

le cAtAloGUe de lA 
bibliothèqUe en liGne
Depuis environ deux ans, la bibliothèque 
municipale de Munster se modernise à 
grands pas. L’achat de cartes de lecteur 
avec code-barres intégré et la mise en 
ligne du catalogue informatisé consti-
tuent les dernières étapes en date. 

Ce catalogue en ligne est consultable de-
puis n’importe quel poste disposant d’un 
accès Internet. Il fournit à la fois une des-
cription des documents (livres, BD, revues, 
documentaires, périodiques,..) et des in-
formations sur leur localisation, leur dispo-
nibilité, et permet de faire des recherches 
avancées.

Ce travail a notamment pu être mené à 
terme grâce au savoir-faire de Marc Pultar 
(Munster Computer), technicien en infor-
matique, et au travail assidu des agents de 
la bibliothèque et de la Mairie. 

L’informatisation de la bibliothèque avait 
démarré en 2009, par l’acquisition de 
nouveaux matériels et équipements infor-
matiques, avec notamment deux postes 
supplémentaires dont un dédié au public. 
Cette informatisation simplifie la gestion 
en matière de saisie des prêts-retours, ré-
servations, abonnements, rapports d’ac-
tivités et échanges de documents avec 
la Médiathèque départementale. Pour 
l’utilisateur, l’informatisation facilite la re-
cherche d’ouvrages dans le catalogue. 

Lundi Mardi Mercredi Jeudi vendredi samedi

de 14 h 30 à 
18 h 30 pour 
le prêt et la 
consultation

de 14 h 30 à 
18 h 30 pour 
la consulta-
tion

de 14 h 30 à 
18 h 30 pour 
le prêt et la 
consultation

de 14 h 30 à 
18 h 30 pour 
le prêt et la 
consultation

Fermée

de 9 h 30 à 
11 h 30 pour 
le prêt et la 
consultation

BIBLIOTHèQUE MUNICIPALE
DE MUNSTER 
2 place de la salle des Fêtes
68140 MUNSTER 
Tél 03 89 77 24 43
bibliotheque.munster68@orange.fr

TARIFS D’INSCRIPTION 
>> Moins de 18 ans : gratuit 
>> Etudiant : 4,40 € 
>> Adulte : 9,00 € 

 WWW.viLLe-munster68.fr/vivre_a_munster/bibLiotHeque.HtmL 
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vie des services 
mUniciPAUx
Ils nous ont rejoints :
>> Aurélie Deparis, marchés publics
>> Jeannette Hering, entretien des locaux
>> Olivier Miclo, communication

Ils ont pris leur retraite :
>> Claude Muller
>> Jean-Pierre Baechler

cAisse PrimAire 
d’AssUrAnce mAlAdie
À partir du 31 janvier, la Caisse Primaire 
du Haut-Rhin, place du Marché, sera 
ouverte les lundis, mercredis et jeudis 
de 8 h à 12 h et de 13 h à 16 h. 
Sur internet : www.ameli.fr (adhésion 
possible à un compte personnel).
Par téléphone : le 36 46 (tarif d’une 
communication locale à partir d’un 
poste fixe).

Les couples habitant Munster et qui 
fêteront leurs 50, 60 ou 70 ans de 
mariage en 2011, sont invités à se 
signaler à la Mairie, au bureau d’état 
civil, pour qu’une visite de la Muni-
cipalité puisse leur être proposée.

>> état civil

mAriAGes
Mars 2010
Le 27 Karim Abdelkader LEMAHI, sans 
profession et Claire Louise MALVY-FLEURY, 
fonctionnaire  
avril 2010
Le 10 Joaquim Manuel FERREIRA MAR-
TINS, responsable de production et Natha-
lie Véronique Agnès SIMON, conseillère 
qualité
Le 10 Christophe Joseph GAUVAIN, ou-
vrier et Joëlle Josiane GERARD, aide 
médico-psychologique
Le 10 Julien HUNZINGER, ingénieur et Jes-
sica Sylvia GERARD, collaboratrice comp-
table
Mai 2010
Le 12 Thierry Armand André HESSLE, gara-
giste, et Sandra Marguerite Carmen COC-
CORULLO, secrétaire
Le 15 Olivier Alain DOLLé, vendeur et Ca-
role Marie LONARDO, aide-ménagère
Juin 2010
Le 5 Stéphane Marc Dominique LACROIX, 
cuisinier-pâtissier, et Séverine Perrine 
REITMEYER, employée d’hôtel
Le 11 Cyrille Bruno Dominique CARMON, 
boucher et Marie-Noëlle PETER, agent des 
services hospitaliers
Le 19 Frédéric Albert Jean Yves DE 
SCHROODER, boucher et Sonia GROTH, 
sans profession 
Le 19 Jean Baptiste PONCET, infirmier et 
Fanny HURSTEL, chef de produit
Juillet 2010 
Le 3 Cédric Alain Fabrice EHRSAM, bou-
cher et Peggy Kathia DUCHMANN, ven-
deuse
Le 10 Alexandre Stanislas GRABENSTAET-
TER, technicien poids-lourd et Noémie 
Anne MONHARDT, enseignante

Le 10 Jeanot Antoine LASSERRE, retraité 
et Christine Marie Jeanne SCHÖNSTEIN, 
technicienne en assurance maladie 
Le 10 Emmanuel JURGENSEN, animateur-
vidéo et Marie-France HUGHES-GREGOIRE, 
sans profession 
Le 16 Mbaya Joe MALABA, sans profession 
et Ekila MANDULU, auxiliaire de santé
Le 24 Sébastien Michel HUSSER, boucher 
et  Laetitia TSCHAENN, sans emploi
Le 24 Jean-Philippe Jackie MORENO, ou-
vrier et Betty MILLECAM, enseignante, 
Le 30 Michel BISSINGER, paysagiste et 
Eleonore WAHLER, sans profession 
août 2010
Le 7 Etienne Georges Raymond SALA, 
parqueteur et Carole-Anne Suzanne MAE-
CHLER, aide-soignante
septembre 2010
Le 4 Daniel Alphonse Jacques BUECHER, 
technicien et Nicole Thérèse GHISALBERTI, 
secrétaire 
Le 4 Jean-Marc BAUMGARTNER, employé 
de restauration et Olivia DE FREITAS RE-
MESSO, restauratrice
Le 11 Claude Hugues Raymond HELF, 
directeur marketing et Christine Beate 
MAYR, responsable marketing
octobre 2010
Le 8 Guillaume Auguste Paul BIRCKEL, 
technicien bâtiment bois et Caroline BUR-
GUNDER, ergothérapeute
novembre 2010
Le 13 Laredj BENMOUSSA, conducteur de 
production et Nathalie Claudine MEIER, 
vendeuse
Décembre 2010
Le 2 Jeton TMAVA, ouvrier et Vlora 
EMERLLAHU, étudiante
Le 11 Pierre François APPEL, cadre et Syl-
via Danielle Myriam LEFTS, retraitée

AnniversAires de 
mAriAGe
70 ans de mariage 
17 juillet MICHEL Joseph - KLINGENSTEIN 
Marthe
60 ans de mariage
15 avril DILL Robert - WALTER Marcelle
5 mai HAUTECOEUR Guy – BAUTERS 
Jeanne
6 mai HABEREY Rodolphe - SENGELE 
Emma
24 juillet METTAUER Jean - MANET Marie 
Annette 
50 ans de mariage 
6 mai JAJESNIKA Francis - MASSON Irène 

27 mai SCHRANTZ Alfred - HERBSTER Ma-
rie Hélène 
27 mai BRUNN Marcel - DEPARIS Anne Ma-
rie
27 mai GUTHLEBEN Jean Paul - GINDELS-
PERGER Janine     
11 juin WIPFF Marcel - HAMMER Marie 
Rose 
23 juillet PORTET Jean-Paul - ZWINGELS-
TEIN Monique 
8 octobre MEYER Martin Jean - KUPFER 
Emilienne 
8 octobre DIERSTEIN Jean-Jacques - MI-
CLO Madeleine 
14 octobre BIRY Joseph - HERSCHER-
HAAS Marguerite   
10 novembre EDEL Marcel - MICHEL An-
drée
25 novembre STOEHR Georges - ILTIS 
Anne Marie  
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>> en bref

des FinAnces en 
mUtAtion
Des changements importants pour les 
finances de la Ville de Munster : ce sont 
les conséquences de la suppression de 
la taxe professionnelle. De cette réforme 
assez complexe, la plus évidente est la 
disparition de cette taxe qui a représenté 
une part non négligeable des recettes de 
Munster en 2010 : 1 070 000 €. À sa place, 
d’autres taxes payées par les entreprises 
et des dotations d’Etat, ce qui se traduit 
par une perte « d’autonomie fiscale » de la 
commune.

Autre réforme en cours, cette fois-ci propre 
à la Vallée : le passage de la Communauté 
de Communes à la « fiscalité profession-
nelle unique ». Les liens financiers entre les 
communes seront renforcés et le taux de 
la nouvelle Cotisation Foncière des Entre-
prises sera le même dans toutes les com-
munes. Toutefois, toutes les modalités ne 
sont pas encore réglées et un risque que 
les communes se retrouvent pénalisées 
existe…
Affaire à suivre et réponse dans les pro-
chaines semaines !

Un contrAt Avec le 
conseil GénérAl
284 000 € : c’est le montant de la subven-
tion que le Conseil Général va allouer à la 
Ville de Munster au titre du « Contrat de 
Territoire de Vie Colmar, Fecht et Ried  ». 
Ce contrat, qui porte sur la période 
2010>2013, lie le Conseil Général aux 
intercommunalités et à certaines com-
munes. Parmi tous les projets retenus dans 
ce document, deux dossiers sont portés 
par la Ville de Munster : la réalisation de 
l’aire pour les camping-cars (subvention 
départementale de 50 000 €) et l’aména-
gement de la place du Marché (subven-
tion de 234 000 €). Ce contrat a été signé 
officiellement le 18 décembre à l’Hôtel du 
Département. Un apport financier bienve-
nu, dans un contexte budgétaire difficile 
pour tous les financeurs et qui se traduit 
pour les communes, par des difficultés de 
plus en plus grandes à obtenir des subven-
tions.
La Ville sollicite également une aide pour 
le projet de réalisation du Bàssial.

exPression libre
des groupes d’élus minoritaires 
du conseil municipal

toUjoUrs PlUs…
Les tarifs municipaux viennent d’être 
votés par la majorité municipale.
NOUS AVONS VOTé CONTRE.

Quel curieux cadeau de Noël pour tous 
les Munstériens !!

À titre d’exemple pour une association 
ou un simple particulier la location de 
la salle des fêtes + 3.18%, celle de la cui-
sine de la salle des fêtes + 3.65% celle 
d’une salle du sous-sol + 3.33%. Mais 
on pourrait continuer l’énumération : 
l’utilisation de la salle des sports sans 
agrès  +3.33%. Pour ce qui est de la lo-
cation de la salle de la Laub + 3.65%.
Quant aux concessions du cimetière 
pour une petite case du columbarium 
+ 5%.

On est loin très loin de l’augmentation 
des salaires, chacun sait qu’elle ne dé-
passe souvent pas 1%. Pour l’eau et 
l’assainissement reconnaissons qu’un 

petit effort a été fait + 1.63% dans le pre-
mier cas, plus + 1.56% dans le deuxième. 
C’est un peu plus raisonnable.
Avec l’augmentation des impôts de la com 
com et du département la fin d’année est 
salée surtout pour ceux aux revenus les 
plus modestes.

Le groupe « Pour Munster »
Jean-Louis Hoffet, Serge Geisert,
Mireille Mangeney

le Code Général des Collectivités territoriales, 
l’article l. 2121-27-1 dispose que :

« Dans les communes de 3 500 habitants et plus, 
lorsque la commune diffuse, sous quelque forme 
que ce soit, un bulletin d’information générale sur 
les réalisations et la gestion du Conseil Municipal, 
un espace est réservé à l’expression des conseillers 
n’appartenant pas à la majorité municipale. les 
modalités d’application de cette disposition sont 
définies dans le règlement intérieur. » 
Détail du règlement intérieur adopté à l’unanimi-
té lors du Conseil Municipal du 25 mai 2010 : « l’es-
pace réservé aux groupes est réparti en fonction 
des critères suivants : […] Pour un journal dont 
la pagination est supérieure ou égale à 10 pages 
A4 : un forfait de 600 caractères par groupe, 300 
caractères par élu membre du groupe, sans que 
l’espace puisse dépasser une page par groupe. »

munster, KWaZuLu nataL

afrique du sud

Une ville AUx Accents 
internAtionAUx !
Vous connaissiez Munster, magnifique 
Ville de quelques 5  000 habitants, 
nichée au cœur des montagnes vos-
giennes, paradis des randonneurs, 
VTTistes, skieurs et autres amoureux 
de la nature !
Vous connaissiez peut être Münster, en 
Rhénanie-du-Nord, Allemagne, ville de 
280 000 habitants.
Mais connaissiez-vous Munster au 
Kwazulu Natal, Afrique du Sud ?
Vous l’aurez compris, si habiter dans 
notre belle Vallée, est à n’en pas douter 
un privilège, habiter à Munster est une 
chose commune pour des milliers de 
personnes à travers le monde !
Dans ce Munster mag’ nous vous pro-
posons donc un tour d’horizon de 
quelques-uns de nos vosins, neigh-
bours, Nachbaren, vicini !..
afrique du sud
Munster, Kwazulu Natal
allemagne
Munster, Basse-Saxe
Münster, Bavière
Münster (bei Dieburg), Hesse

Münster, Rhénanie-du-Nord-Westphalie
australie
Munster, banlieue de Perth
autriche
Münster, Tyrol
Canada
Munster, Ontario
Muenster, Saskatchewan
etats-unis
Munster, Indiana
Muenster, Texas
France
Munster, Haut-Rhin
Munster, Moselle
Irlande
Munster, province irlandaise
suisse
Munster-Geschinen, Valais
Munster, fusionné avec Fuldera
Retrouvez la carte des Munster de par le 
monde sur le site Internet de la Ville :
www.ville-munster68.fr/actualites
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>> état civil

décès
Janvier 2010
Le 6 Elise HUGLIN, 76 ans, lingère en re-
traite, célibataire
Le 10 Georges Jean Martin RUHLAND, 
80  ans, ouvrier qualifié retraité, veuf de 
Reine Odile Augustine WIOLAND
Février 2010
Le 3 Jeanne JOUFFROY, 79 ans, sans pro-
fession, épouse de Paul Henri MEYER
Le 4 Yvonne BISSER, 98 ans, commerçante 
en retraite, veuve de Emile Philippe FIS-
CHER
Le 7 Danielle Marthe BIRGERT, 55 ans, 
aide-soignante, divorcée de Alain Martin 
BIDON 
Le 12 Paul Ernest MUNCH, 87 ans, chauf-
fagiste en retraite, veuf de Marie-Elise JAC-
QUAT
Le 16 Alice WACKER, 86 ans, agent des ser-
vices hospitaliers en retraite, célibataire 
Le 21 Sévero Pierre MESSA, 71 ans, cariste 
en retraite, veuf de Mathilde WEIGEL
Le 24 Eugène HECKETSWEILER, 83 ans, 
carrossier en retraite, époux de Suzanne 
Berthe BRUNNER
Le 24 Alice Madeleine FERDER, 85 ans, 
commerçante retraitée, veuve de Albert 
BATT  
Le 28 Jean-Claude WEHREY, 52 ans, sans 
emploi, célibataire
Mars 2010 
Le 11 Hugues Frank MAURER, 44 ans, sans 
emploi, célibataire 
Le 19 Elisa Hedvige DIETRICH, 86 ans, re-
traitée, célibataire
avril 2010 
Le 9 Karim Abdelkader LEMAHI, 49 ans, 
musicien, époux de Claire Louise MALVY-
FLEURY 
Le 11 Marie Madeleine KRITTER, 89 ans, 
sans profession, veuve de Etienne Xavier 
Gangolf HUEBER
Mai 2010
Le 5 Marcel HUNZINGER, 80 ans, agricul-
teur en retraite veuf de Mathilde Margue-
rite WODEY 
Le 8 Alphonsine OLRY, 96 ans, retraitée, 
veuve de Jean-Michel LICHTENBERGER  
Le 11 Salah RAMDANE, 71 ans, retraité
Le 17 Jeanne Frédérique GRAFF, 90 ans, 
retraitée, veuve de André Antonin Maurice 
CHAFANEL 
Le 19 Jean-Pierre SPIESER, 67 ans, ouvrier 
retraité, époux de Brigitte Frédérique 
WIPFF

Le 24 Marie Elfriede WODEY, 82 ans, sans 
profession, veuve de René Paul ANCEL
Juin 2010
Le 7 Maria Julia QUIROS, 93 ans, retraitée, 
veuve de Joaquin PADILLA
Le 17 Alfred Henri DIETRICH, 83 ans, 
contremaître retraité, époux de Paule Ma-
rie SCHWARTZ 
Le 19 Jules Martin WEHREY, 89 ans, cadre 
retraité, divorcé de Hanna WAECHTER 
Le 21 Marie Virginie Juliette BARRé, 84 ans, 
enseignante retraitée, célibataire 
Juillet 2010
Le 12 Chantal KLINGER, 52 ans, auxiliaire 
de vie, épouse de Yves Marcel HAMMER
Le 16 Anne Marie ERTLé, 90 ans, femme 
de service retraitée, veuve de Martin 
GUHRING
Le 22 Pierre Paul SCHMITTER, 85 ans, 
conducteur de travaux retraité, époux de 
Gabrielle Marie Marthe KRUSS
Le 27 Robert Albert CROTTI, 79 ans, chauf-
fagiste en retraite, époux de Irène Fran-
çoise Barbe WAMBST
Le 31 Jean-Jacques DEPARIS, 77 ans, ou-
vrier d’usine retraité, célibataire
août 2010 
Le 2 Nicole Jeannine WEBER, 56 ans, ou-
vrière d’usine, célibataire
Le 7 Bernard Louis EGELé, 56 ans, retraité 
des télécommunications, célibataire 
Le 9 Marie SCHMITT, 100 ans, agricultrice 
retraitée, veuve de Jean ILTIS
Le 13 Germaine WITTWER, 90 ans, retrai-
tée, veuve de Victor Joseph REIN
Le 21 Olivier Marcel Pierre SEIGLE, 49 ans, 
sans profession, divorcé de Nicole Paule 
SCRIVANTE 
Le 27 Hugues Dagobert STRAUB, 78 ans, 
ouvrier d’usine retraité, époux de Anne 
Bernadette COULON
Le 31 Roger Félix CHAVIGNAT, 86 ans, di-
recteur commercial retraité, époux de 
Marcelle Henriette LANG
septembre 2010
Le 1er Alfred KOCH, 87 ans, ouvrier d’usine 
retraité, célibataire
Le 6 Jean Bernard SCHACKIS, 65 ans, ou-
vrier d’usine retraité, époux de Antoinette 
Elisabeth HIERHOLTZER
Le 8 Jeanne Maria Catherine WERMELIN-
GER, 96 ans, agent d’ assurances retraitée, 
veuve de René Edouard Maria SIGRIST
Le 19 Jacques Jean Joseph AUER, 68 ans, 
ouvrier d’usine retraité, époux de Ga-

brielle BRION
Le 22 Marie Louise MOREL, 91 ans, artisan 
coiffeuse retraitée, veuve de Jean Michel 
Gaston FETTIG
Le 23 Berthe Marguerite DIETRICH, 87 ans, 
ouvrière d’usine retraitée, célibataire
Le 28 Marie Louise HOFFMANN, 84 ans, 
sans profession, veuve de Frédéric Jean  
ASELMEYER
Le 28 Rodolphe Alfred HABEREY, 85 ans, 
artisan tapissier retraité, époux de Emma 
Marie SENGELE
octobre 2010
Le 1er René GREINER, 77 ans, boucher re-
traité
Le 9 Alexandre Charles ZEH, 77 ans, ou-
vrier retraité, veuf de Marie Louise ROSIN 
Le18 Christiane Madeleine ZINGLé, 62 
ans, greffière, célibataire 
Le 19 Samuel Gilgian LAUBER, 85 ans, pas-
teur retraité, époux de Elisabeth ROMANN
novembre 2010
Le 4 Emma Claire WIRTH, 89 ans, lingère 
retraitée, veuve de Bernard BADER
Le 6 Denise LAMBERT, 77 ans, commer-
çante retraitée, célibataire 
Le 8 Emilie Marlyse HERRMANN, 86 ans, 
secrétaire-comptable retraitée, veuve de 
Marcel MULLER 
Le 12 Célestine Eugénie WOLFROM, 
96  ans, sans profession, veuve de Emile 
Léopold HOELTZEL
Le 12 Anne Léa JOERG, 79 ans , institutrice 
retraitée, épouse de Jean Martin Reinhard 
KEMPF
Le 19 Germaine STEFFAN, 80 ans, ouvrière 
d’usine retraitée, veuve de Georges BUR-
GUNDER 
Le 18 Yvette WEILER, 77 ans, employée 
d’imprimerie retraitée, veuve de Marcel 
Joseph FUSSNER
Le 27 Daniel Emile BENTZ, 65 ans, hôtelier-
restaurateur retraité, divorcé de Michelle 
Georgette BRENIERE
Le 29 Guy Angélus LEBAS, 60 ans, agent 
comptable, époux de Thérèse GOLANSKI
Décembre 2010
Le 1er Anne Elisabeth DIERSTEIN, 69 ans, 
sans profession, veuve de Jean-Paul Ro-
bert FLESCH
Le 6 Jean Nicolas KEMPF, 91 ans, em-
ployé de scierie retraité, époux de Hélène 
BOETZLé
Le 11 Jean René HELM, 65 ans, retraité, 
époux de Adrienne Solange MAIER
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>> Associations

envie de beAUx
léGUmes ? 
En cette fin d’année mondiale de la bio-
dioversité, revenons sur l’action d’une 
toute jeune association munstérienne, 
Potager enVie. Ce groupe de passionnés 
de nature et de jardinage a vu le jour en 
2009, autour d’un objectif simple : redy-
namiser les cultures potagères en prodi-
guant des conseils utiles, en favorisant les 
rencontres, les échanges d’expériences et 
de semences.

En avril dernier, la Ville a mis à disposition 
de l’association un terrain à l’extrémité du 
Dubach, pour y implanter un jardin parta-
gé. Le principe est simple : bénéficier d’un 
espace collectif où les tâches exécutées en 
commun permettent à chaque participant 
de découvrir les tours de main et les sa-
voir-faire pour jardiner en respectant l’en-
vironnement. Les écoles y ont également 
leur place. Elles ont pu découvrir ce lieu 
dans le cadre de l’action «  Couleurs Jar-
dins  », menée en partenariat entre deux 
classes munstériennes et l’association. 
Cette dernière propose de nombreuses 
rencontres tout au long de l’année, telles 
que des trocs de graines, des projections 
de films, des visites de potagers à pied ou 

à vélo, des expos, des ateliers de cuisine 
saisonnière, des rencontres thématiques...

Vous pourrez rencontrer les membres de 
l’association et découvrir les projets 2011 
à l’occasion de la Journée des Associations 
le 23 janvier prochain à la salle des Fêtes. 

Vous pouvez également 
les soutenir en leur offrant 
le matériel de jardinage en 
bon état dont vous n’avez 
plus l’usage…

http://potagerenvie.free.fr

solidArité et entrAide
échanger une heure de garde d’enfant 
contre le prêt d’une remorque, ou un 
cours de yoga contre un coup de main 
pour empiler son bois, le tout sans bourse 
délier, c’est possible grâce au nouveau 
Système d’Echanges Local de la Vallée de 
Munster. Le principe est simple : chaque 
membre du réseau reçoit le catalogue des 
propositions et des demandes de services 
auquel il peut répondre en fonction de ses 
disponibilités. Il débite ou alimente son 
« compte » du nombre de points SEL cor-
respondant aux coups de mains échangés.

Le but ? S’assurer que son compte reste 
à un solde proche de zéro. Rien à voir en 
cela avec un compte bancaire, que l’on 
souhaite en général voir se remplir au 
maximum ! Autre avantage : on ne fera pas 
forcément appel à la personne à qui on a 
rendu service, mais à un autre membre 
du groupe, selon le type d’aide dont on 
a besoin. Ce qui multiplie les possibilités 
d’échanges de services, tout en favorisant 
le lien social et les rencontres. Un aspect 

très apprécié des personnes récemment 
implantées dans la Vallée.

une partie des membres de L’association

potager envie.

Contact : 03 89 77 46 64
tous.ensel@yahoo.com

Le potoseL munster a vu Le jour 
suite à une enquête destinée à 
sonder Les besoins en matière 
d’écHanges de services.
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>> en bref>> en bref

Carnet Rose
nAissAnces

Janvier 2010
Le 20 Noélie Charlotte Sandra LONG

Février 2010
Le 18 Tylor Jean-Luc Raymond MEYER

Mars 2010
Le 1er Mathéo François Cyrille CARMON
Le 12 Jules José Oscar KIENAST
Le 21 Auronn Claude HOURTOULLE 
Le 30 Bryan Etienne Yves David WELCKER
Le 31 Jules JAEGLé

avril 2010
Le 1er Théo ECKERT 
Le 6 Erwan BERG 
Le 9 Maël Léo DAL LAGO
Le 19 Nathan Philippe Albert LEHMANN
Le 20 Gülümsu SARMASIK
Le 28 Mathias Charles Stéphane DUF-
FORT

Mai 2010
Le 4 Cyril BRAESCH
Le 12 Amory Christian Michel HUSSER
Le 16 Salomé PICO
Le 22 Arthur Pierre Jean BERNARD

Juin 2010
Le 11 Jules WUEST
Le 19 Timothée Paul Freddy SARY
Le 23 Ilayda SAYLIK
Le 25 Valentin Louis WISSON

Juillet 2010

Le 12 Nathan LIENHART
Le 21 Adam BOUAFIA
Le 24 Coralie Eva Elise KLEIN

août 2010
Le 1 Léo Camille LEBER
Le 16 Quentin Daniel Patrick COLIN 

septembre 2010
Le 5 Noah Alain OTT
Le 11 Mileva Nima BELLIER
Le 22 Lucas Grégory Mickaël BAUMANN

octobre 2010
Le 16 Rivan CECCHETTI
Le 21 Léa HUNZINGER
Le 23 Loggan Pascal NERI

novembre 2010
Le 1er Jules Henri Philippe PFLEGER 
Le 5 Marjorie Patricia Claudine HAON
Le 10 Victor Bernard André Eric PIGE--
POUPPEVILLE
Le 12 Amélie KIENAST
Le 18 Noémie Christiane Dominique 
GUYON
Le 20 Angélina Filaozera Mathilde ZEH

Décembre 2010  
Le 1er Axel BURG--HANS
Le 1er Luna Annie Andrée KLEIN
Le 10 Lola Estelle Danielle Elvire MAIER
Le 20 Sohane Gabin Chalome BOUS-
QUET
Le 21 Enzo Jeannot Patrick FINCK
Le 21 Josar-Exaucé MOPANGA

les ciGoGnes en 
vedette
En 2012, nous fêterons le 25ème anniver-
saire de la réintroduction de la cigogne 
à Munster. Afin de préparer cet anniver-
saire, l’année 2011 sera d’ores et déjà pla-
cée sous le signe de la cigogne, avec diffé-
rentes actions et animations autour de ce 
sympathique animal, familier de nos toits 
et très prisé de nos visiteurs.

Le 6 mars prochain, la Ville proposera en 
lien avec l’APRECIAL une « Journée de la 
Cigogne » ouverte à tous.

Au programme, inauguration officielle 
des plaques «  Elsassiches Storikadorf  » 
(Village Alsacien de la Cigogne), pro-

jection gratuite d’un documentaire 
tourné par André Huglin, circuit en 

ville et présentation de l’histo-

rique de la réintroduction et des moeurs 
des cigognes par Gérard Wey, président de 
l’APRECIAL.

Retrouvez le programme complet dès le 
mois de février sur le site Internet de la 
Ville www.ville-munster68.fr ou en vous 
abonnant gratuitement à la lettre d’infor-
mation municipale « Näjikaita » à partir de 
ce même site.

lA joUrnée des 
AssociAtions et dU 
bénévolAt
Le dynamisme associatif est une des 
grandes forces de la Ville de Munster. C’est 
pourquoi la Municipalité est heureuse de 
reconduire, cette année encore, la Journée 
des associations et du bénévolat.
Cette manifestation sera l’occasion pour la 
centaine d’associations munstériennes de 
se présenter (actions, résultats, journées 
portes ouvertes, manifestations à venir, 
etc) et pourquoi pas de suciter certaines 
passions...
Après une édition 2010 particulièrement 
réussie, Azur FM (radio associative) sera 
cette année encore partenaire de la jour-
née. Et bien plus qu’un simple nom sur 
une affiche, l’équipe d’Azur FM sera pré-
sente au milieu des associations pour une 
journée de direct. 

Journée des associations et du bénévolat : 
23 janvier 2011 de 10 h à 12 h et de 14 h à 18 h 
à la salle des fêtes de Munster
ENTRéE LIBRE

MIeux vIvRe enseMbLe !

27 mai 2011 : Comme chaque an-
née, la Ville de Munster soutient 
la Fête des Voisins. Particuliers ou 
associations, si vous souhaitez or-
ganiser une fête ou une rencontre 
de quartier, merci de contacter la 
Mairie.

Plus d’info :
www.immeublesenfete.com

en attendant Leur anniversaire !
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www.ville-mUnster68.fr
et mAintenAnt toUte l’ActU de votre ville sUr FAcebook

Kaffee-Küacha 2011
Les prochaines animations pour les seniors et les personnes isolées auront lieu à la salle de la 
Laub les mardis 1er février, 1er mars, 5 avril et 3 mai 2011 de 14 h à 17 h.

Les personnes ayant des difficultés pour se déplacer peuvent se signaler la veille (avant 18 h) 
à la mairie : 03 89 77 32 98

Journée des associations
23 janvier 2011

Journée des Cigognes
6 mars 2011

10ème e Friehjohr fer unseri sproch
15 mai 2011

Les enfants du Jazz
29 mai 2011

Festival de Jazz
31 mai > 4 juin 2011

exposition Robi Wetzel
Du 14 > 26 juin 2011

La fête de la Musique
21 juin 2011

La fête nationale
13 juillet 2011

La Course de brouettes
30 juillet 2011

La fête de la Transhumance
11 septembre 2011

Le salon natur’envie
4 > 6 novembre 2011

mUnster s’Anime en 2011

munsterEv
ent


